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BEAUX-ARTS

W ARRETE

MONUMENTS HISTORIQUES

Le Ministre de I’ Instruction publique, des Beaux-Arts et des Cultes,

ARRETE :

ARTICLE PREMIER.

| Les Monuments ci-apres désignés sont classés parmi les Monuments

historiques, savoir :

e w i
\ ArticLe 11.

Aucun travail, de quelque nature qu'il soit (consolidation, réparation,
décoration, restauration, agrandissement, grattage, badigeonnage) ne pourra
étre exécuté a ces monuments sans que les projets aient été préalablement

| approuvés par le Ministre de UlInstruction publique, des Beaux-Arts et des

Cultes.

ArricLe I11.

Le Préfet du département et le Maire de la commune sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de Uexéeution du présent arvété.
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Le Directeur des Beaux-Arts,
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